
 

 

Les enfants non scolarisés à Saint-Varent peuvent 

s’inscrire à la Mairie de Saint-Varent : 05 49 67 62 11 



 

 

 

CONCOURS SAPINS DÉCORÉS 

Lors de la soirée des vœux du maire, le résultat du concours des 

sapins décorés a été dévoilé. La Commission « Fêtes et Cérémo-

nies » s’est déplacée dans chaque quartier et village pour noter les 

différentes décorations, sur l’originalité, l’esthétisme, l’investisse-

ment personnel et l’accueil réservé au jury. 

13 quartiers et villages ont participé à cet évènement avec beau-

coup d’imagination pour certains. Cette année, le prix 

« Syntil’sapins » avec son trophée en forme de sapin a changé de 

quartier. C’est le village de Boucoeur qui a remporté le concours 

2017, suivi du quartier du Chemin de Maunouet et du village de 

Bouillé.  

Cet évènement est un moment de rassemblement, de convi-

vialité et de partage. Le rendez-vous est déjà pris pour 

Noël 2018. Un grand bravo à tous les participants…  

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JANVIER 2018 
ration 32 931,63 € H.T. Parallèle-

ment, une subvention de 9 879 € a été 

sollicitée auprès du Conseil Départe-

mental des Deux-Sèvres pour le fi-

nancement de ces travaux. 

� Une subvention exceptionnelle 

de 3 795 € a été attribuée à l’associa-

tion Saint-Varent.Com pour l’organi-

sation du Marché de Noël 2017. 

� Un local de l’espace Culturel 

Léonard de Vinci va être aménagé 

afin de recevoir une nouvelle activité 

Le Conseil Municipal s’est réuni 

et a pris les décisions suivantes :  

� Le Conseil Municipal a retenu 

l’offre de l’entreprise PELLETIER 

pour la réalisation de 3 plateaux 

surélevés sur l’avenue des Platanes 

(un devant le collège, un entre le 

cimetière et le carrefour avec la 

route de Conquenuche et un autre 

entre cette route et le pont) et un 

sur la route de Thouars en face de 

l’ancien moulin. Coût total de l’opé-

associative sur la commune autour 

des métiers du bois : « Faisons les 

Copeaux ». 

� Durant la réunion, il a été 

envisagé la création d’une associa-

tion qui aurait la tâche d’organiser 

les principales manifestations com-

munales, en partenariat avec les 

élus et les services communaux. A 

cet effet, il est demandé aux per-

sonnes intéressées de se faire 

connaître auprès de la Mairie. 

DÉJECTIONS CANINES 

Nous avons pu remarquer l'incivilité de certains administrés qui ne ramassent pas les déjections de 

leurs compagnons à quatre pattes. 

Petit rappel de la loi - Article R633-6 du Code Pénal : Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 

3ème classe le fait de déposer, d’abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou privé, à l’exception des empla-

cements désignés à cet effet par l’autorité compétente, des ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalu-

bres ou tout autre objet de quelque nature que ce soit, si ces faits ne sont pas accomplis par la personne ayant la 

jouissance du lieu ou avec son autorisation. 

Pendant vos balades avec vos animaux de compagnie,  n’oubliez pas de vous munir d’un sachet pour ramasser leurs 

déjections et faire en sorte que nos trottoirs et nos espaces verts restent propres. 
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CHANTIER PARTICIPATIF 

La commune de Saint-Varent souhaite tracer 

un circuit VTT à la Butte des Tonnelles. Un 

circuit pédestre est envisageable. 

Pour réaliser ce chemin, nous organisons un 

chantier participatif le samedi 7 avril 2018, 

et nous recherchons des bénévoles pour nous 

aider à réaliser ce parcours. 

Si vous souhaitez participer à cette journée, 

veuillez vous inscrire à la mairie. 

Il sera nécessaire de s’équiper de matériel 

(tronçonneuse, serpe…). 

CONTACT : « MAIRIE DE SAINT-VARENT » 

Place de l’Hôtel de Ville - Tél. : 05 49 67 62 11 

Courriel : villesaintvarent@wanadoo.fr 



 

 

TRANSPORT SOLIDAIRE SUR LE TERRITOIRE 

Le Centre Socio-Culturel en partenariat avec la Communauté de 

Communes du Thouarsais vous proposent un système de transport 

basé sur la solidarité et le volontariat. 

Ce dispositif permet de développer les échanges et le lien social entre 

les habitants en complément de l'offre de transport en commun exis-

tante (RDS, comm'bus...). Il a pour objectif de limiter l'isolement dû 

au manque de moyen de transport et d’apporter un transport à moin-

dre coût. 

Pour cela, un chauffeur bénévole propose de donner un peu de son 

temps pour emmener une personne à un rendez-vous, faire ses cour-

ses, aller à un entretien d’embauche… 

Vous habitez la communauté de communes du Thouarsais, vous n’a-

vez pas de moyen de locomotion (définitif ou temporaire) vous êtes 

intéressé par la démarche ? Ou vous avez un peu de temps libre et 

êtes prêt à aider les habitants de votre territoire ? N’hésitez à pren-

dre contact au 05 49 66 76 40. 

 

« ALTO LOUPS » 

A partir du 27 février prochain, le Centre 

SocioCulturel du Saint-Varentais mettra 

en place un nouveau accueil pour les en-

fants âgés de 2 mois et demi à 4 ans, le 

mardi et le jeudi de 8h à 12h30.  

Cette nouvelle halte garderie se situera au 

22, rue des Bournais à Saint-Varent.  

CONTACT : « CENTRE SOCIOCULTUREL DU 
SAINT-VARENTAIS » 
15, Place du 14 Juillet - Saint-Varent   

Tél. : 05 49 67 52 80 

CCT 

Afin de répondre au mieux à la demande 

des habitants tout en renforçant l’identité 

et l’attractivité du territoire, la Commu-

nauté de Communes du Thouarsais s’est 

dotée d’un nouveau site Internet. Plus lisi-

ble, plus accessible, mettant en valeur les 

communes et les équipements, notamment 

à travers une carte interactive, le nouveau 

site a été mis en ligne depuis le 22 janvier 

2018. Pour y accéder, une seule adresse : 

www.thouars-communaute.fr. 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION 

Lors de la cérémonie de la Sainte Barbe, le samedi 20 janvier dernier, 

une convention de partenariat a été signée entre la commune de 

Saint-Varent, le SDIS 79, le Centre Socioculturel du Saint-Varentais 

et l’école maternelle et élémentaire de la commune. Cette convention 

permettra de prendre en charge les enfants de sapeurs pompiers par-

tis en intervention.  

CEI - CENTRE ECHANGES INTERNATIONAUX 

D’Allemagne, d’Italie, du Mexique ou d’ailleurs, de jeunes étrangers viennent en France grâce à l’associa-

tion CEI-CENTRE ECHANGES INTERNATIONAUX. Ils viennent passer une année scolaire, un semestre ou quelques 

mois au collège ou au lycée, pour apprendre le français et découvrir notre culture. Afin de compléter cette expé-

rience, ils vivent en immersion dans une famille française pendant toute la durée du séjour. Le CEI aide ces jeunes 

dans leurs démarches et s’occupe de leur trouver un hébergement au sein de familles françaises bénévoles. 

Lilian, jeune allemande, Alonson, jeune mexicain, ou Margherita, jeune italienne, ont entre 15 et 16 ans ans et sou-

haitent venir en France pour 10 mois à partir de septembre 2018. Passionnés de sport, musique, ils aiment notre 

culture et souhaitent en découvrir davantage en vivant au sein d’une famille française.  

Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l'autre et constitue une expérience linguistique pour tous. « 

« Pas besoin d'une grande maison, juste l'envie de faire partager ce que l'on vit chez soi ». 

A la ville comme à la campagne, les familles peuvent accueillir". 

Si l’expérience vous intéresse, appelez-nous ! 

CONTACT : « CEI  » 

Jacques CHEVALLIER (Vendée) - Tél : 02.51.94.41.25 / 06.87.40.38.26 - Courriel : jacques.chevalier12@orange.fr 

Bureau Coordinateur CEI Saint-Malo - Vanessa Simon – Tél : 02.99.20.06.14 - Courriel : vanessa@cei4vents.com 
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MERCREDI 28 FÉVRIER - « RACONTE-MOI… BOUCLE D’OR ET LES 3 

OURS ET LES CONTES DÉTOURNÉS », séance mensuelle. 

A 10h30, pour les enfants jusqu’à 3 ans et 16h30 pour les 

enfants à partir de 3 ans avec un atelier de création. 

Gratuit, sur inscription. 

Organisée par la médiathèque municipale de Saint-Varent. 
 

RÉSERVATIONS : « Médiathèque municipale »  -  Tél. : 05 49 67 54 41. 

bibliothequestvarent@wanadoo.fr - www.reseaulecturethouarsais.fr 

 

LE NOVIHÉRIA est le bulletin 

municipal rédigé par les mem-

bres de la commission « Infor-
mation et Communication ».  

Afin d’éditer le maximum de 

renseignements, les différentes 

associations sont invitées à 

communiquer leurs actualités. 

Pour le bulletin du mois de   
Mars 2018, toutes informa-

tions devront être transmises 

avant le 15 février 2018.  

MAIRIE : 
Tél : 05 49 67 62 11 

Courriel :  
villesaintvarent@wanadoo.fr 

MÉDIATHÈQUE : 
Tél  : 05 49 67 54 41 

Courriel  :  
bibliothequestvarent@wanadoo.fr 

COMM’GÉNÉRATIONS 
Voici les animations du mois de février, proposées par le service Comm’Généra-

tionS, du CIAS. Ces animations sont à destination des personnes retraitées.  

 

 

 

 

 

 

 

L’inscription est obligatoire. 

CONTACT : Elisabeth au 05 49 66 76 64 et Vanessa au 05 49 66 76 65.  

Si vous n’avez pas de moyen de transport, il est possible d’aller vous chercher, 

moyennant une participation de 3,00 €.  

Date Horaire Animations Tarif 

Vendredi 

9 
14h 

Théâtre « Les discours de Rose Marie »,  

au théâtre de Thouars 
6 € 

Jeudi 15 14h30 
Connaissance du monde « Le Rajasthan la ri-
chesse de l’Inde », au théâtre de Thouars 

5 € 

Mardi 20 14h30 
Mini-loto, 

à la salle des fêtes de Missé 
2 € 

Mardi 27 15h 
Café gourmand,  

au Café des Arts à Thouars 
5 € 
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ÉTAT CIVIL 
CÔME, 

né le 13 décembre 2017,  

au foyer de Mme Marie & 

M. Gaëtan PERIDY. 
 

MÉGANE, 

née le 26 décembre 2017,  

au foyer de  

Mme Marie FORTIN &  

M. Xavier DUJARDIN. 

ET SI ON SORTAIT… 

SAMEDI 17 FÉVRIER - SOIRÉE « POT AU FEU » 

A partir de 19h30, uniquement sur réservation. 22 €/personne. 

Organisée par « Le Patio ». 
 

RÉSERVATIONS : « Le Patio »  -  2 Place du Général De Gaulle à Saint-Varent 

Tél. : 05 49 96 47 82 - bascher.pignoux@orange.fr 

SAMEDI 24 FÉVRIER - LÂCHER DE TRUITES 

A l’étang de Bouillé Saint-Varent. Gratuit pour les sociétaires uniquement muni 

de la carte de pêche (6 truites). 

SAMEDI 3 MARS - LÂCHER DE TRUITES, à l’étang  

7 € la journée, ouvert à tous, avec ou sans carte de pêche, de 8h à 13h (6 truites). 

SAMEDI 10 MARS - LÂCHER DE TRUITES, en rivière.  

Organisés par  la « Société de Pêche Le Chevesne  » 
 

CONTACT : « Société de Pêche Le Chevesne » - Dominique Delaunay 

Tél. : 05 49 67 64 39 
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